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Le temps de la concertation 

Printemps 2022 - 
Approbation du PLU 

Des réunions publiques aux moments 
clés : 
• Au Padd,
• Au zonage/règlement

Un PLU pour 
le territoire 
communal 

Le PLU document de planification 
urbaine, constitue un véritable outil 
au service du développement et 
de l'’aménagement de l'espace 
communal. 
Il couvrira l'intégralité du territoire. 

Au terme de ces t ro is  années de 
conception, il viendra se substituer aux 
documents préexistants sur le territoire (PLU, 
cartes communales, RNU) 

Le déroulement du 
PLU 

Printemps 2019 - 
Lancement des 

études 

Des permanences par demi journées :  
au moment de la mise  en forme du projet  
et des orientations d’aménagement et de 
programmation, au moment du zonage et  
du règlement  

Des échanges avec le monde agricole, au 
démarrage,  mais  également tout au  long  
de l’étude 

Un reg i stre d’observat ions mis  à 
disposition des citoyens à la mairie de 
Brissac Loire Aubance et dans les  
communes déléguées  — Il  accompagnera  
les  di f fére nt s  docu me nts  pro du i ts  
( d i a g no s t i c ,  Pa d d ,  O A P,  zo na g e ,  
règlement)  

Des a rticles dans la presse, sur le  
C’pages, sur le si te internet de la  
commune, sur l’évolution de la  
c o n c e p t i o n ,  i n v i t a n t  à  d e s 
échanges, ….  

Diagnostic / enjeux 

Projet d’Aménagement 
et de développement 
Durables (PADD) 

Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

Zonage et règlement 

Arrêt du projet de PLU Eté 2021 - 

Phase 
administrative 

Con s u l t a t i o n  de s  P e r s o n ne s  
Publiques Associées et Consultées 

(PPA/PPC) - 3 mois 

Enquête publique (2 mois, dont un 
pour la constitution du rapport 
du Commissaire) 

Phase étude 



Le PLU, son rôle Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document de planification urbaine qui, à l’échelle de 
la Commune de Brissac Loire Aubance, va établir un projet global d’urbanisme et 
d’aménagement, et fixer en conséquence les règles générales d’utilisation du sol et les 
possibilités de construction sur l’ensemble du territoire.  

Le contenu 
du PLU 

Un rapport de présentation : ( d i a g n o s t i c  t e r r i t o r i a l  e t  e n j e u x ,  
évaluation environnementale, explica tions et justifications des choix)  

Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables  ou projet 
politique de la Commune (une note e xpl ica t ive,  une ou  plus ieurs  
i l lustrations)  

Le PLU, un 
document évolutif 

Des Orientations d’Aménagement et de Programmation  - Habitat / 
Aménagement, précisant la  manière dont certains sites devront  être  
aménagés ainsi que le programme d’urbanisation à réa liser (une note 
d’intent ions, des il lustrations)  

Un document graphique et un règlement  fixant les règles applicables  
dans chaque zone du terri toire  communal  

Des documents annexes (ser vi tudes  d’u t i l i té  publ i que,  plans de s 
d i f f é re nt s  ré sea u x e t  a nne xe s s a n i t a i r e s ,  r i squ e s  co nnu s su r  le  
terri toire, emplacements ayant  été réservés, …)  

Le PLU,  un document établi pour les 10 prochaines années 

Des évolutions possibles pouvant 
intervenir tout au long de la durée 

de vie du document  
« Une décision du Conseil 

Municipal » 

Des évolutions limitées du document PLU sur des points 
particuliers (des procédures pouvant aller de quelques 
mois à 1 an) : 

- La modi fication simpli fiée,
- La modi fication de droit  commun,
- La révision allégée,
- La déclarat ion de projet

La refonte complète du document 
(3 années de procédure)  
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